
HOPITAL

ÉCOLE

ARRIVÉE
- le jeune se présente seul 
- est présenté par une association 
- arrive via une zone d’attente (aéroport)

ACCUEIL
par les services de 
l’Aide sociale à l’enfance (ASE) 
du département d’arrivée

ADMISSION EN RECUEIL PROVISOIRE D’URGENCE 
(5 jours dans le département d’arrivée)

Vérification des documents d’identité 
Si reconnus par les services de l’État comme étant 
authentiques et personnels, pas d’autre procédure
Entretien social d’évaluation 
de la cohérence entre l’âge allégué et le récit 
En cas de doute uniquement, avec le consentement 
du jeune et selon un protocole établi par la loi, 
possibilité de recourir à des tests médicaux (osseux, 
dentaires) d’évaluation de l’âge. Tout doute profite 
au jeune en la matière

ASEMNA

PROCUREUR JUGE DES ENFANTS ASE

Évaluation

DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

Évaluation
et mise
à l’abriDOUTE SUR LA MINORITÉ

Minorité avérée

Le conseil départemental (CD) 
saisit le procureur, qui prononce 
une ordonnance provisoire de 
placement et applique une clé de 
répartition territoriale (voir encart) 
pour identifier le département
    d’accueil définitif

Sous 8 jours, le parquet 
du département 
de destination 
saisit le juge des enfants

Placement (en famille 
d’accueil, foyer, Village, 
dispositif d’accueil 
spécifique) 

Accompagnement 
éducatif, juridique, 
accès aux soins,
scolarisation, 
formation…

Mesure d’assistance 
éducative (placement) : 
le jeune est confié 
à l’ASE

STRUCTURES D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT

Placement

Accession 
à la majorité

Jeune
déclaré majeur

AUCUN DOUTE SUR LA MINORITÉ

ASILE

Jeune confié avant 16 ans : peut demander une carte 
de séjour temporaire “vie privée et familiale”, sous conditions 
(suivi attesté d’une formation notamment)

Jeune confié après 16 ans : peut demander une carte de séjour 
“salarié” ou “travailleur temporaire”, sous conditions : suivi, depuis 
au moins 6 mois, d’une formation professionnelle qualifiante 
ou d’études universitaires si le sérieux du jeune est attesté

Jeune confié depuis 3 ans ou plus : peut obtenir de droit 
la nationalité française (Code civil art. 21-12)

Le parquet produit un document de refus 
de prise en charge au titre de la protection de l’enfance

Possibilités pour le jeune de saisir le juge des enfants 
pour demander une mesure d’assistance éducative, 
puis de former un recours

En parallèle Si refus

Si refus

En parallèle Si refus

Ces démarches doivent être faites par le jeune avant ses 18 ans

Accès à l’aide médicale d’État, 
hébergement d’urgence

Ordre 
de quitter
la France 

sous 
30 jours 

(préfecture)

Possibilité de faire une demande 
d’asile en son nom propre, une 
demande de titre de séjour

Les mineurs non accompagnés (MNA)
Les mineurs non accompagnés sont des jeunes de moins de 18 ans qui n’ont  
pas la nationalité française et qui se trouvent séparés de leurs représentants  

légaux sur le sol français. Ils relèvent de la protection de l’enfance (CASF L112-3). 
Comment sont-ils pris en charge à leur arrivée et ensuite ? Explications. 

3 336  
C’est le nombre de MNA  

confiés aux services de l’ASE 
des départements par  
décision judiciaire.(1)

46  
C’est le nombre de MNA 

accueillis par la Fondation 
ACTION ENFANCE, tous 

établissements confondus.(1)

(1) Chiffres au 2 mars 2018. 

l

(2) Elle vise à dispatcher la charge financière de façon aussi équitable que possible 
entre les départements.  

FINANCEMENT ET RÉPARTITION
C’est le département d’arrivée qui organise et met en place l’accueil 
d’urgence, la mise à l’abri et l’évaluation de la situation des jeunes se 
présentant comme MNA, selon un protocole défini par l’État et prévu 
pour durer 5 jours. Cette étape est à la charge financière de l’État, qui 
rembourse au département les frais engagés sur la base d’un forfait. 
Si le jeune est déclaré mineur à l’issue de cette évaluation, une clé de 
répartition(2) est appliquée pour déterminer dans quel département le 
MNA sera définitivement accueilli. Ce département confiera alors, à 
sa charge, le jeune à ses services de l’ASE. 

REPRÉSENTATION LÉGALE DES MNA
Afin de pouvoir faire ses démarches, un MNA doit se voir 
désigner un représentant légal. Pour cela, le juge des tutelles 
doit être saisi. En général, la tutelle des MNA est déférée à l’ASE, 
mais cette démarche peut être longue et compliquer fortement 
la vie du jeune (inscription à la Sécurité sociale, demande de 
titre de séjour…). En cas de besoin et d’urgence, le juge des 
enfants peut autoriser l’ASE à accomplir certaines formalités  
à titre exceptionnel. Un administrateur ad hoc peut également 
être désigné par le parquet pour formuler, par exemple,  
une demande d’asile au nom du jeune.

QUI SONT LES MNA ?
Les mineurs non accompagnés (anciennement “mineurs isolés étrangers”) 
sont très majoritairement des garçons, qui ont voyagé par leurs propres 
moyens depuis l’Afrique subsaharienne, l’Afghanistan, l’Inde ou le Bengladesh.
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